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DESINFECTION DES LOCAUX DE STOCKAGE 
      

ULTRAD® HA 
AMM : 

Classement CLP : 

Composition : 

Formulation : 

Délai de Ré-entrée : 

N°2060177 

SGH07, H319, ATTENTION 

4 % Acide Hydroxy acétique 

Poudre fumigène 

15 heures 

 
 
 

 

      

> A retenir      
      

 

 Biocide TP04  

 Utilisable en présence de matériel et de palox 
 

 

 Fongicide, bactéricide, levuricide 
 

 

 Utilisable dans tout type de stockage de légumes 
 

 

 Egalement utilisable en bâtiment d’élevage (vide sanitaire) 
 

 

 Autorisé dans le domaine de la transformation biologique des aliments  

 

 
 

> Ses Atouts      
      

 

 Système autonome, sûr pour l’opérateur : pas de présence humaine nécessaire  

 Pratique et rapide à utiliser  

 Non corrosif  

 Substance présente à l’état naturel dans les végétaux  

 Deux conditionnements : 400 et 1000 g  
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DESINFECTION DES LOCAUX DE STOCKAGE 
      

ULTRAD HA 
      

> Dosage      
      

 
 Type de  

désinfection 

 Dosage 

(g/m3) 

 Volume désinfecté par 

boîte de 400 g (m3) 

 Volume désinfecté par 

boîte de 1000 g (m3) 

 

 Local vide  0,8  500  1250  

 Local avec palox 

et / ou matériel 
 1  400  1000 

 

      
      

> Mise en œuvre      
      

1 

Lavage complet du 

bâtiment y compris 

système de 

ventilation / 

réfrigération 

2 Laisser sécher 3 

Traiter hors 

présence humaine 

et animale, hors 

présence de 

denrées 

alimentaires 

4 
Stopper les 

ventilations.  

5 

Fermer 

hermétiquement la 

chambre et 

débrancher les 

éventuels 

détecteurs de fumée 

6 

Calfeutrer les 

éventuelles entrées 

d’air. 

7 

Protéger les cellules 

photoélectriques et 

les sondes 

hygrométriques. 

 

8 

Température 

minimale : 9°C - 

idéale : 20°C. 

 

9 
Hygrométrie entre 

50 et 95 %. 
10 

Décompacter la 

poudre et répartir le 

nombre de boîtes 

nécessaires selon le 

volume à traiter 

11 

Disposer les boîtes 

au sol, sur support 

résistant à la 

chaleur, loin de tout 

matériau 

combustible 

12 

Ouvrir la boîte et 

allumer la mèche à 

l’aide d’un briquet 

type chalumeau en 

commençant par la 

boîte la plus 

éloignée de la sortie 

13 

Quitter le local en 

s’assurant du bon 

fonctionnement du 

produit et maintenir 

le local clos 

14 

Procéder à une 

ventilation interne 

de 10 minutes à la 

fin du traitement 

pour une bonne 

répartition. 

15 

Signaler le 

traitement à tous 

les accès 

16 

Délai de réentrée : 

15 heures. 

Ventiler pendant 

une période de 30 

minutes à une heure 

les zones traitées 

avant d’y accéder 
 

Dangereux. Respectez les précautions d’emploi. Utilisez les produits biocides avec précaution. 
Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 

 

 
 


